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Nos axes de développement des activités sociales du CE: 


Les vacances « évasion » :  C’est une opération qui consiste à vous aider entre 20 et 35% suivant votre QF (quotient familial) pour des offres de vacances de différents partenaires retenues à travers un catalogue « CE CSM » qui vous sera remis au plus tôt et qui sera en libre service.


Cette formule offre un éventail très large de destinations en fonction des goûts de chacun.


Les chèques vacances : C’est une formule qui permet de se constituer une épargne en vue de ses vacances ; cette épargne peut être abondée par l’entreprise et /ou votre comité d’entreprise. Cette épargne est ensuite utilisée pour tous types de loisirs dans le cadre de vos vacances. Nous souhaitons engager cette démarche avec l’entreprise au plus vite.


La Billetterie : C’est une prestation qui répond à un réel besoin. Pour autant, le système doit être transparent et tout le monde doit pouvoir y avoir accès. C’est une offre qui doit être maitrisée avec la définition d’un plafond annuel de prise en charge.


Les activités sportives et culturelles : Nous souhaitons favoriser les pratiques sportives et culturelles des salariés et des membres de leur famille en prenant en charge une partie de leurs cotisations. Un montant forfaitaire sera déterminé pour chaque salarié et les membres de sa famille.


Le pouvoir d’achat : Utiliser un ensemble de services et de produits à des tarifs préférentiels de groupe doit permettre de soulager le budget des salariés de CSM; Nous développerons la section « achats ».  


La communication : Pour vous tenir informé de l’activité de votre CE, nous souhaitons éditer un calendrier des manifestations, une brochure bimensuelle  sur l’activité et l’actualité du CE sera publiée, et un site Web sera créé  pour un suivi en ligne des prestations de votre CE.


Nos revendications porteront sur :


La protection de la santé de tous les salariés par le respect réglementaire des visites médicales (tous les 6 mois) des personnels postés et par la mise en œuvre d’examens précis sur les risques d’exposition aux produits chimiques.


La sécurité et la pérennité du site ; nous veillerons à ce que notre outil de travail ne soit pas  fragilisé  par les exigences de rigueur budgétaire et que la sécurité soit garantie pour tous.


L’adéquation des effectifs, des classifications et des rémunérations  avec les réelles responsabilités et les compétences assumées par les salariés, et les exigences croissantes de résultats dans des conditions de plus en plus difficiles.


La mise en œuvre de la charte « diversité » qui comprend le déploiement du réseau double mixte, de la mixité et l’intégration du handicap.


La reconnaissance de l’expérience, appelée « ancienneté », par la valorisation des 10ans et des 20ans, et la revalorisation de la prime des 30ans


L’amélioration des conditions de travail : Une usine plus propre, une hygiène irréprochable dans les locaux sociaux des services de production (utilisés 24h/24), etc.


Le redéploiement d’un service de formation pour garantir les connaissances  indispensables  dans chaque métier et réduire le stress au travail.


La remise en cause des critères retenus dans le cadre des accords sur la mutuelle et sur l’intéressement .





 





UN GRAND MERCI       à tous ceux qui depuis plusieurs années, élus et bénévoles, œuvrent au sein de notre comité d’entreprise.





Nous devons cependant réformer le fonctionnement de notre CE et  à coté de sections dont le succès ne se dément pas  au fil des années, nous devons vous proposer des prestations en adéquation avec des attentes nouvelles…


Le bâtiment du  CE doit être réaménagé afin d’améliorer les conditions d’accueil des salariés, augmenter sa fréquentation et faire que chacun puisse participer à l’animation des sections.





 Un programme pour un CE de qualité, efficace et ouvert, à votre service, où la notion de solidarité sera maintenue.


 A coté des prestations existantes dont certaines seront à reconsidérer,  nous souhaitons développer : 


Les Vacances « évasion » 


Les Chèques vacances


La billetterie


L’Activité sportive et culturelle


Le Pouvoir d’achat  


La Communication





Outre l’aspect « gestion des œuvres sociales » le Comité d’entreprise est un lieu de dialogue avec l’entreprise. Nous serons vigilants à ce que vos élus soient consultés avant toute décision se rapportant à l’organisation de l’activité et aux méthodes employées.  Quand aux futures négociations, nos objectifs sont très précis : 


La Compétence et  l’  expérience, l’engagement et les responsabilités doivent être reconnues par l’évolution des coefficients et  des rémunérations.


















































